
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7803

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Zones rurales
Question écrite n° 7803

Texte de la question

M. Pierre Pascallon attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur l'opportunite d'accorder une prime speciale de demenagement pour toute personne desirant quitter
une ville pour s'installer dans une commune rurale depourvue d'installations publiques attrayantes. Cela
permettrait le repeuplement de certaines communes en voie de desertification ou le developpement d'autres
communes qui pourraient ainsi envisager des investissements jusque-la impossibles. Il lui demande quelles
propositions seraient susceptibles d'etre retenues dans le cadre de la preparation du projet de loi touchant
l'amenagement du territoire.

Texte de la réponse

Le depeuplement de certaines zones rurales est l'une des principales preoccupations ayant justifie le lancement
du debat national pour l'amenagement du territoire. Parallelement aux dispositions tendant a favoriser la
valorisation des ressources locales et a renforcer l'attractivite des territoires ruraux, les mesures concourant a
favoriser l'installation de nouveaux habitants constituent une priorite. L'honorable parlementaire propose
l'instauration d'une prime speciale de demenagement pour toute personne desirant quitter une ville pour
s'installer dans une commune rurale depourvue d'installations publiques attrayantes. Cette interessante
proposition fera l'objet d'un examen approfondi en tant que remontee du debat national pour l'amenagement du
territoire. D'ores et deja, certaines mesures visant a ameliorer les conditions de logement en milieu rural sont a
l'etude. Elles pourraient faire l'objet de decisions lors d'un prochain comite interministeriel de developpement et
d'amenagement rural ou dans le cadre de la preparation de la loi d'orientation pour l'amenagement du territoire.
Deux orientations principales, dont les modalites demeurent a preciser, sont privilegiees : d'une part, le
developpement de l'offre d'habitat locatif et, d'autre part, le maintien dans les circuits economiques des
logements anciens en centre-bourg. Ces actions, qui tendent a faciliter la mobilite des personnes et
particulierement l'installation en milieu rural, contribueront a la revitalisation de communes en situation
demographique aujourd'hui difficile.
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